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Mesdames, Messieurs, 
 
La Municipalité a décidé, lors de sa séance du 23 février dernier, d’autoriser les travaux 
de construction d’un balcon dans un puits de lumière existant, situé dans les combles 
du bâtiment ECA n° 289, à la ruelle du Vieux collège 2 à Arnex .flèches en bleu sur la 
photo ci-dessous : 
 
 

 
  

 
Le dossier complet peut être consulté, jusqu’au 17 mars 2026 le mardi matin de 9h00 
à 11h00 au bureau communal ou sur rendez-vous.  
 
 
 
 La secrétaire municipale 
     D. Michon-Gremion 
 
 
 
 

Arnex, le 24 février 2026. 

 

 
Autorisation de permis de constuire 

par dispense d’enquête publique 
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